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Suppression de la réévaluation quinquennale des 
spécialités pharmaceutiques : l’anticipation bienvenue du 
gouvernement en attente du décret 
 

26 juin 2020 
 
Le projet de décret portant sur diverses mesures relatives à l’évaluation et à la prise 
en charge des médicaments et produits de santé, portant notamment suppression de 
la réévaluation quinquennale des spécialités pharmaceutiques au profit d’une 
réévaluation par la Haute autorité de santé « à la carte » à l’appui d’études 
complémentaires, est actuellement examiné par le Conseil d’Etat. 
 
Compte-tenu du contexte actuel dû à l’épidémie de Covid-19, la Direction de la sécurité sociale, en 
concertation avec la Haute autorité de santé, accepte de façon dérogatoire et exceptionnelle 
d’anticiper l’effet de la mesure relative à la suppression de la réévaluation 
quinquennale. Les laboratoires sont ainsi autorisés à ne pas déposer de dossier de 
réinscription dès lors que la date de dépôt interviendrait d’ici la publication du 
décret. 
 
Rappelons que sur ce point, le projet de décret s’inscrit dans la continuité de la présentation du 
Plan d’action pour l’évaluation des médicaments innovants par la Haute autorité de santé le 27 
janvier 2020, lequel prévoit notamment la délivrance d’avis conditionnels soumis à réexamen, 
sur la base de données complémentaires. 
 
Nous commenterons le décret prochainement… 
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